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DOSSIER «FORMATION / AUS- UND WEITERBILDUNG»

entreprises qui engagent des apprentis (disponible auprès
des secrétariats des associations et bientôt sur le site web de

la BBS), de prendre soin d'informer l'ensemble de leur per-
sonnel quant à la nouvelle filière de formation.

Où en est-on en ce qui concerne /es escomens?

Deux commissions ont été nommées pour les créer et sont

en train d'achever leur travail. Une série de questions dite
«série zéro» sera prête prochainement. Elle permettra
d'exercer les experts, lors d'un cours qui aura heu cet hiver,
et d'entraîner les apprentis. Les premiers examens, dans une
année, seront basés sur une variation de ces questions.

Y a-t-iZ ejÇjfecfirement c/es c/i/férences entre Za/or/nation cZZs-

pensée en Suisse romande et ceZZe donnée en Suisse aZéma-

nique P

Règlements et programmes sont rigoureusement identiques.
Cependant, comme nous le savons tous, les pratiques pro-
fessionnelles diffèrent d'une région à l'autre, dans certains
domaines. Ces différences se reflètent évidemment dans

la formation dispensée dans les entreprises et les écoles.

L'ouverture d'une classe à Berne, dès le mois d'août, intro-
duira d'ailleurs une troisième variante. Pour l'heure, ces

variations ne paraissent pas inquiétantes et devraient au
contraire permettre d'utiles comparaisons.

(hte/s sont Zes principaux atouts du nouceZ apprentissage?
D'abord l'ancrage dans la pratique, comme pour l'ancienne
formation BBS d'ailleurs. Il s'agit d'une formation en cours
d'emploi qui permet aux apprentis d'acquérir l'expérience

du milieu professionnel, ce qui est très apprécié des em-

ployeurs. Ensuite, le fait qu'elle mène à un titre, le CFC,

reconnu et protégé par la Confédération. Il est également
très positif qu'elle s'inscrive dans une filière de formation
cohérente et intégrée, et permette donc d'accéder, par le

biais de la maturité professionnelle, aux HES. Enfin, le fait
qu'elle intègre les domaines des bibliothèques, des centres
de documentation et des archives, s'il complique pour l'ins-
tant l'organisation de la formation, la rend plus attractive
et permet d'augmenter les débouchés professionnels.
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MISE À NIVEAU DES DIPLÔMES
BBS: OÙ EN EST-ON?

Dernières aoare/Zc.s cZe ce dossier sensi/de recueiZZies

auprès de Marie-C/ande Troe/der, présidente de Za

Dé/égaf/oa à Za /ormafion /1LS-/I/I.S-1.SO

ARß/DO: Où en est-on concernant Za mise ù niveau et Za

reconnaissance des anciens dipZômes BBS?
Marie-CZaade TroeZiZer: Pour l'instant, un groupe de travail
a été mis sur pied, sous la pression des membres BBS qui ne
souhaitaient pas rester les bras croisés à attendre l'arrivée
des futurs diplômés HES sur le marché du travail. Composé
de membres BBS et de représentants des HES, ce groupe est

présidé par I/eZi ZViedercr, directeur de la Zentral- und
Hochschulbibliothek de Lucerne, et se propose de donner
des pistes pour les futurs cours de mise à niveau et de forma-
tion continue qui devront permettre aux anciens diplômés de

continuer à rester compétitifs aux yeux de leurs employeurs.
Le groupe de mise à niveau travaille également en bonne

entente avec les autre associations, mais celles-ci ne rencon-
trent pas le même problème que les bibliothécaires, car elles

n'assuraient pas de formation propre auparavant. Il faut
dire que le problème est relativement complexe, car la mise à

niveau doit être pensée pour tous les types de diplômes et
devra déboucher sur un programme structuré, tout en tenant
compte de tous les cas de figure: il faut par exemple penser

aux diplômés d'il y a fort longtemps, comptabilisant vingt
ans d'expérience, mais qui n'ont pas été formés aux nou-
velles technologies de l'information, mais aussi aux mères de

famille qui ont suspendu leurs activités professionnelles pour
élever leurs enfants, etc.

Comment raZiY/er /'expérience pro/essionneZZe c/es ZùZtZiot/ié-

caires cZipZômés?

M.-C. T.: Une étude des documentalistes français propose
des règles précises pour donner un certificat de formation et
valider les compétences professionnelles pratiques. Des expé-
riences en ce sens ont été pratiquées en France, en Allemagne
et en Belgique. Les documentalistes, travaillant en entrepri-
se, sont de loin les plus avancés dans le domaine. La base du

problème réside en l'établissement d'un cahier des charges

type, en tenant compte de l'évolution de la profession. A
l'heure actuelle, les nouvelles technologies prédominent et les

bibliothécaires doivent désormais savoir expliquer aux lec-

teurs comment trouver un site Internet ou comment fonction-

ne un CD-ROM. Le catalogage perd de plus en plus de son

importance, car il est possible d'importer toujours davantage
de notices. La notion de contact est donc bel et bien devenue

l'énorme défi commun que la profession se doit de relever à

l'heure actuelle.
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